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ARRETE PORTANT TRANSFORMATION ON SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) SAINT PIERRE MILLEGRAND SITUE A CARCASSONNE (11) EN MODALITE 

IQUE EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE (ITEP) SAINT 
PIERRE MILLEGRAND SITUE A TREBES (11), GERES PAR PIERRE MILLE 

POSSIBLES DANS LE TION UNIQUE AU TITRE DU FONCTIONNEMENT EN 
DISPOSITIF INTEGRE (DITEP)

Le Directeur Général Occitanie

VU -7-1 ;

VU 

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- -sociale ;

VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la Loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 relative à la modernisation de notre système de santé ;

VU le Décret n°2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et services médico-
-41 du 26 janvier 2016 relative à la modernisation 

de notre système de santé ;

VU le Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

VU le Décret du 20 avril 
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU 
A Domicile (SESSAD) Saint Pierre Espérance à Carcassonne ociation Institut Saint Pierre pour 
une capacité de 20 places ;

VU -Pierre Millegrand à compter du 4 janvier 2017 et 
pour une durée de quinze ans soit ;

VU -Pierre Millegrand situé à Trèbes 
-Pierre Mille Possibles ;

VU -Pierre Millegrand situé à 
Trèbes -Pierre Mille Possibles ;
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VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
 

VU e Millegrand 
situé à Trèbes  rmation de places en Institut 
Médico-Educatif (IME) ; 

VU la Décision DG ARS n°2024-7603 du 18 décembre 2024 portant modification de délégation de signature du 
-3696 du 26 juillet 

2023 ; 

VU 
intégré des ITEP et des SESSAD ; 

VU 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

VU DREES/DMSI/
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

VU 
Saint-Pierre pour la période 2021/2025 en date du 23 novembre 2021, prévoyant une organisation des services 
et établissements médico-  ;  

VU la convention cadre régionale Occitanie 2020-2025 relative au fonctionnement en dispositif intégré des 

-7-  

VU le dossier de demande déposé le 28 octobre 2024 auprès de la Délégation Départementale de  pour 
nté, par s en vue de la transformation du SESSAD 

Saint Pierre Millegrand  
autorisation unique au titre du fonctionnement en dispositif intégré et ce conformément au document de cadrage 
établi  ; 

 
VU 

 

CONSIDERANT -visé, il 
 

CONSIDERANT spositif intégré rend effectif une modularité entre les trois 
accueil de jour, internat, accompagnement ambulatoire ; 

CONSIDERANT 
L313-1-  Familles ; 

 
CONSIDERANT -ci constitue un projet complet et adéquat 
au regard du document cadrage établi 

 Saint Pierre Millegrand et du SESSAD Saint Pierre Millegrand 
unique en DITEP ; 

 
CONSIDERANT que le projet est réalisé à coûts constants ;       
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SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de

ARRETE 

ARTICLE 1: La demande de  portant transformation du SESSAD Saint 
Pierre Millegrand  Saint Pierre Millegrand 
autorisation unique au titre du fonctionnement en dispositif intégré est acceptée à compter de la signature du 
présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : La capacité du DITEP Saint Pierre Millegrand est de 74 places pour les enfants, adolescents et jeunes 
adultes présentant des difficultés psychologiques avec troubles du comportement. 

dre du fonctionnement suivant et permet une modularité 
 : 

- 26 hébergement complet internat ; 
- 24 places  ;  
- 24 places de prestation en milieu ordinaire 

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du DITEP seront répertoriées au Fichier National des Établissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire : 
Association Saint Pierre Mille Possibles       N° FINESS EJ : 34 003 017 0 

 
34250 Palavas les Flots 

 principal : 
DITEP Saint Pierre Millegrand               N° FINESS ET : 11 078 034 3 
Domaine de Millegrand 
Route de Marseillete  11800 Trèbes 

Catégorie établissement : 186 - Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale  
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

Accompagnement 
dans l'acquisition 
de l'autonomie et 

la scolarisation 

200 

Difficultés 
psychologiques 

avec troubles du 
comportement 

11 Hébergement 
complet internat 26 

21 Accueil de jour 24 

Identifica  secondaire : 
DITEP Saint Pierre Millegrand  Milieu ordinaire               N° FINESS ET : 11 078 959 1 
Avenue de la petite conte 
11 000 Carcassonne 

Catégorie établissement : 186 - Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 
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Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné Capacit

é totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé

841

Accompagnement 
dans l'acquisition 

de l'autonomie et la 
scolarisation 200

Difficultés 
psychologiques 

avec troubles du 
comportement

16 Prestation en 
milieu ordinaire

20

842 Préparation à la vie 
professionnelle 4

ARTICLE 4 : inchangée et court 4 janvier 2032. Son renouvellement sera 
examiné au vu des résultats des évaluations réglementaires à transmettre conformément à la programmation 
arrêté

ARTICLE 5 : C -1 du Code de 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou 
d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

concernée.

ARTICLE 6 :
compét

par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 : Le Directeur Départemental de e gestionnaire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 

Le 26 décembre 2024
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